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Point de suivi avec la Mairie le 27 octobre 2022 
 
   Projet centre-ville et Place du marché 

	 	
	
Suite	à	la	réunion	publique	organisée	par	la	Mairie	le	15	octobre	sur	la	Place	du	marché,	un	
point	de	suivi	rapide	a	eu	lieu	le	jeudi	soir	27	octobre,	avec	Anne	Vicq-Appas	et	les	
associations.	
L’objectif	était	de	partager	les	retours	suite		à	la	réunion	publique,	et	d’identifier	les	
prochaines	étapes.	
	
Les	retours	suite	à	la	réunion	publique	
Les	participants	étaient	au	rendez-vous,	130	personnes	étaient	présentes.	
La	tenue	de	la	réunion	un	samedi	matin	a	permis	aux	personnes	«	plus	jeunes	»	d’y	participer.	
Par	contre,	les	commerçants	étaient	peu	nombreux.	
Les	ateliers	étaient	bien	organisés	et	ont	permis	à	chacun	de	s’exprimer.	
L’information	et		les	échanges	devront	être	partagés	plus	largement	auprès	des	habitants.	
		
Les	prochaines	étapes	

ü Mercredi	2	novembre	:	préparation	d’une	restitution	pour	les	habitants	
(Mairie,	Cabinets	Ville	Ouverte	et	360)	

ü Mi-novembre	:	diffusion	par	la	Mairie	d’un	compte-rendu	aux	habitants,	
après	relecture	par	les	associations.	La	vidéo	du	sous-sol	sera	mise	en	ligne	
sur	le	site	de	la	Mairie	

ü Autres	dates	:	
o début	novembre	:	désignation	d’une	AMO	(Assistance	Maîtrise	

d’Ouvrage)	par	la	Mairie	pour	le	projet	centre-ville	
o «	4	à	6	prochains	mois	»	:	

§ Organisation	d’une	concertation	avec	les	habitants,	pour	le	
projet	du	centre-ville	dont	la	Place	du	marché	:	
accompagnement	par	l’AMO,	réunions	publiques,	prise	en	
compte	de	l’avis	des	Vésigondins	

§ 	Le	plan-guide	du	centre-ville	servira	de	point	de	départ,	mais	
les	options	restent	ouvertes	pour	l’élaboration	du	cahier	des	
charges	définitif	
	

Point	de	vue	des	associations	
Les	associations	rappellent	que	le	centre-ville	est		«	un	tout	».	Chaque	sujet	(circulation,	
stationnement,	animation,	commerce…)	doit	être	étudié	selon	une	approche	cohérente	
pour	l’ensemble	du	centre-ville.	
Par	ailleurs,	pour	la	réussite	d’un	tel	projet,	la	communication	est	très	importante.	
Les	associations	rappellent	également	leur	disponibilité	pour	être	pleinement	associées	
à	ce	projet.	Elles	demandent	de	pouvoir	rencontrer	l’AMO	lorsqu’elle	sera	choisie.	


